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Règlement des activités d’intérêt général 

(AIG) 

 

District de l’Aude de Football 
 

 

 

Textes de référence : 

 -Annexe 2 des Règlements disciplinaire de la FFF 

 -Article 4.1.2 Sanctions disciplinaire 

 

« Ces sanctions peuvent être, avec l’accord de l’intéressé remplacées ou complétées par 

l’accomplissement d’activités général, pendant une durée qui ne peut excéder une 

saison sportive. 

Les activités d’intérêt général correspondent à des activités d’organisation des 

compétitions, d’encadrement, d’arbitrage, d’initiation ou de prévention et de promotion 

des valeurs du sport au bénéfice de la F.F.F , des Ligues et Districts, de la Ligue de 

Football Professionnel ou d’un club, autre que celui dont l’intéressé dépend, ou d’une 

association caritative . » 

 

1- Le bénéficiaire 

 

Tout assujetti personne physique tel que défini à l’article 1 du règlement disciplinaire. 

Est ainsi concerné tout licencié de la F.F.F ou tout membre, préposé, salarié, bénévole 

ou toute personne d’un club, agissant en qualité de dirigeant ou de licencié de fait. 

 

2- Objectif 

 

Permettre au bénéficiaire, par le biais d’une mission d’intérêt général à vocation 

pédagogique d’analyser et de réfléchir à la faute commise ainsi que ses 

conséquences tout en substituant, en partie ou en totalité sa sanction disciplinaire. 

Elle a pour objectif, d’éviter les récidives, et de créer des vocations. 
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3- Champ d’intervention 

 

Les champs d’actions devront avoir un lien avec la faute commise si possible. 

Arbitrage bénévole, bénévole dans un autre club que le sien, assister aux réunions 

disciplinaires ou autres réunions de district, actions district sur le terrain, partenariat 

avec des associations extérieures.  

 

                                                                                  

 

4-Conditions d’intervention 

 

Pour pouvoir être mis en œuvre les activités d’intérêt général devront répondre aux 

conditions suivantes : 

 

Etre fautif d’une sanction supérieure ou égale à 10 matchs. L’intéressé se verra 

proposé un aménagement de sa peine avec la moitié de sa peine en nombre de 

matches fermes et l’autre partie en nombre de matches avec sursis ou il pourra donc 

participer aux rencontres de son club tout en effectuant son AIG en complément. 

 

L’organe disciplinaire informera à l’issue de la commission sur son procès-verbal de la 

possibilité de contacter la commission des actions citoyennes pour effectuer une AIG.  

Le bénéficiaire devra envoyer un mail au secrétariat du district, avec ses motivations 

réelles et sérieuses pour bénéficier d’un aménagement de sa peine.  

 

Si les motivations sont réelles et sérieuses, l’intéressé(e) sera convoqué(e) devant la 

commission des actions citoyennes et sociales afin de convenir ensemble d’une 

feuille de route d’activités. Un simple courrier sans motivations de l’intéressé sera 

refusé. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement suivre la formation « gestion de conflits » 

pendant la durée de son AIG. 

 

En cas d’arbitrage, le bénéficiaire sera sous la responsabilité d’un membre de la CDA, 

et n’arbitrera que des matchs « peu exposées » et proche dans la mesure du possible 

de son lieu d’habitation. 

Le membre de la CDA recevra les frais d’arbitrages pour l’accompagnement de la 

mission à la place du bénéficiaire de l’AIG. 

 

Quel que soit la mission proposée, le bénéficiaire sera suivi par la commission des 

actions citoyennes qui fera le lien entre les différents organes afin de s’assurer du 

sérieux et de l’investissement de l’intéressé. 
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Tout manquement constaté, le bénéficiaire verra l’AIG suspendue par l’organe 

disciplinaire et la sanction initialement prévue devra être purgée dans son intégralité. 

 

La commission des actions citoyennes et sociales devra faire suivre les 

aménagements de peine à la commission de discipline et de l’éthique, afin de 

modifier ou confirmer le cas échéant les sanctions.  

 

5-Procédure d’appel 

 

La mise en place d’AIG relève de la commission des actions citoyennes et sociales et 

de la commission de discipline et de l’éthique. Le bénéficiaire ne peut pas faire appel 

des conditions formulées par lesdites commissions dans leur proposition d’AIG.  

En outre, le refus d’une de ses commissions à proposer une AIG, n’est pas susceptible 

d’appel. 

 

6- Cas non prévu par le règlement 

 

Tout cas non prévu par le présent règlement, sera étudié par le comité directeur du 

District de l’Aude. 

 

 

 

 

 


